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1.  APPROBATION  DU  PROCÈS-VERBAL  DE  LA  SÉANCE  DU  CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 30 JANVIER 2023

2.  DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

3. FINANCES ET POLITIQUES CONTRACTUELLES

 3.1  Finances : Débat d’Orientation Budgétaire (DOB).

4. ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

 4.1  Développement économique : Autorisation d’acquérir la parcelle AN8 à Apprieu.

 4.2   Développement  économique :  Autorisation  d’acquérir  la  parcelle  AN  274  à
Apprieu.

5. PLUI / URBANISME

 5.1  Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) : Approbation du bilan de la mise à
disposition du public et approbation de la modification simplifiée n°2 du PLUi de la
communauté de communes de Bièvre Est.

6. DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

7. DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

8. INFORMATIONS

9. QUESTIONS DIVERSES
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